
Quel projet alternatif 
pour le site de Bois Sacré ? 
L

'an dernier, la maire de 
La Seyne annonçait sa 
décision de préempter 

le site de Bois Sacré que le 
propriétaire, le groupe Total, 
coJ'i!lptait vendre au promo
teur Constructa pour y 
construire 350 logements 
( dont 30 % de sociaux) en 
bordure de la corniche Gio
vannini <1). Désormais, la 
ville lance une concertation 
publique sur le devenir du 
site. 
« Nous préemptons le site 

, pour 8 millions d'euros, s@p le 
montant de l'estimation des 
Domaines, explique Natha
lie Bicais. Nous devons main
tenant présenter un projet al
ternatif avec une programma
tion qui dynamise l'économie 
locale tout en n 'impadant pas 
fortement l'environnement. 
Comme_çgla_re/ève de l'inté
rêt général des Seynôis, on 
engage une concertation sur 
le type de projets à mettre en 
œuvre. Et à quel endroit car il 
y a des zones, de cet ancien 
dépôt pétrolier dont les sols 
contiennent des hydroéarbu
res, et qu'il faudra dépolluer. 
D'autres parties n'auront pas 
vocation à être aménagées 
afin de garder, par exemple, 
des espaces de promenade~-

Des enjeux 
économiques 
écologiques, sodaux 
Avant de donner la parole 
aux Seynois, la ville a fait 
travailler un cabinet d'urba
nisme pendant six mois 
« avec des objectifs prenant 
en compte l'économie du 

Chacun peut apporter sa contribution à la réflexion sur le devenir du site de Bois 
Sacré, qui surplombe la corniche Giovannini. (Photo archives M.D.) 

projet, poursuit Nathalie Bi
cais. Il s'agit notamment de 
développer l'économie tou
ristique (avec par exemple 
de l'hôtellerie et de la restau
ration), en y intégrant des ac
tivités qui soient acceptables 
par la population dans le 
temps. Tout cela relève d'en
jeux à la fois économiques, 
écologiques et sociaux». Est 
aussi évoqué la mise en 
place, sur le site, de jardins 
partagés et de villégiatures 
d'artistes. 

Quatre ateliers de 
cc co-constructton » 
« Le bureau d'études nous 
aide en regardant ce qu'il se 
fait ailleurs en matière de 
projets intelligents, complète 
la maire. Cela permet de 

commencer une pré-program
mation qui va être présentée 
lors des ateliers auxquels les 
Seynois vont pouvoir parti
ciper». La concertation de
vant aboutir à un " schéma 
de programmation qui soit à 
la fois utile, durable et ver
tueux pour les habitants et 
les acteurs du territoire ». 

Les administrés désireux de 
s'impliquer dans la réflexion 
sont donc conviés par la ville 
à participer à quatre ateliers 
de « co-construction du pro
jet». 
Le premier, intitulé « Vision, 
sens, territoire », aura lieu 
jeudi prochain en mairie(2), 
puis deux autres sont pré
vus en décembre, et le qua
trième en janvier. De plus, 
un canal de discussion via 

la messagerie sécurisée Tele
gram va être mis en place 
pour permettre " un échange 
et un débat en continu ». 

Enfin, un « point contact ci
toyen concertation » (3) est 
mis en place afin de rensei
gner les personnes qui sou
haitent obtenir des rensei
gnements et apporter une 
contribution. 

M. G. 
mguillon@nicematin.fr 

1. Suite à cette décision, la ville est 
poursuivie en contentieux par Total et 
Constructa. 
2.Atelier de co-construction jeudi 
25 novembre de 18 h à 20 h 30 à 
!'Hôtel de ville. 
3. Point contact : 
stephanie.boissacre@la-seyne.fr ou au 
04.94.06.90.14. 


